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Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’Administrateur Général des  Finances publiques,  Directeur départemental  des  Finances publiques des
Yvelines,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 modifié relatif au statut particulier des  Administrateurs des
Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ;

Vu l’arrêté du 11 avril 2011 portant création des directions régionales et départementales des Finances
publiques ;

Vu le décret du 11 septembre 2017 portant nomination de M. Denis DAHAN, Administrateur général des
Finances publiques en qualité de directeur départemental des Finances publiques des Yvelines ;

Vu la décision du directeur général des  Finances publiques en date du 13 septembre 2017 fixant au 9
octobre 2017 la date d’installation de M. Denis DAHAN dans les fonctions de directeur départemental des
Finances publiques des Yvelines ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division, de leur service ou de leur secteur, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa
seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

- Mme Anne-Sophie DEDEKEN, Administratrice des Finances publiques adjointe, reçoit pouvoir de signer
tous documents relatifs aux affaires de sa division et reçoit pouvoir de remplacer dans leurs attributions
chacun des responsables de division en fonction au pôle de gestion publique de la DDFiP des Yvelines, à
l'exception des attributions relevant de la division des domaines.

-  M.  Vincent  ROQUES,  inspecteur  principal  des  Finances  publiques,  reçoit  pouvoir  de  signer  tous
documents relatifs au fonctionnement courant de sa division.

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DES YVELINES 

16, AVENUE DE SAINT CLOUD 
78 018 VERSAILLES CEDEX
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- Mme Laurence LETONNELIER, inspectrice divisionnaire des Finances publiques hors classe, Conseiller aux
Décideurs Locaux COMMUNAUTÉ AGGLOMERATION VERSAILLES GRAND PARC, reçoit pouvoir de signer
tous documents relatifs aux affaires de son secteur et reçoit pouvoir de remplacer dans leurs attributions
chacun des Conseillers aux Décideurs Locaux en fonction.

- Mme Sandrine TEMPLEMENT, inspectrice divisionnaire des Finances publiques hors classe, Conseiller aux
Décideurs Locaux COMMUNAUTÉ URBAINE GRAND PARIS SEINE ET OISE EST, reçoit pouvoir de signer
tous documents relatifs aux affaires de son secteur et reçoit pouvoir de remplacer dans leurs attributions
chacun des Conseillers aux Décideurs Locaux en fonction.

- M. Franck LEZE, inspecteur divisionnaire des Finances publiques classe normale, Conseiller aux Décideurs
Locaux COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LES PORTES DE L’ILE-DE-FRANCE ET COMMUNAUTÉ URBAINE
GRAND PARIS SEINE ET OISE OUEST, reçoit pouvoir de signer tous documents relatifs aux affaires de son
secteur  et  reçoit  pouvoir  de  remplacer  dans  leurs  attributions  chacun  des  Conseillers  aux  Décideurs
Locaux en fonction.

-  Mme  Anne  COUSTY,  inspectrice  des  Finances publiques,  Conseiller  aux  Décideurs  Locaux
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS HOUDANAIS ET COMMUNAUTÉ URBAINE GRAND PARIS SEINE
ET OISE OUEST, reçoit pouvoir de signer tous documents relatifs aux affaires de son secteur et reçoit
pouvoir de remplacer dans leurs attributions chacun des Conseillers aux Décideurs Locaux en fonction.

- M. Jean-Marie LAVIE, inspecteur des Finances publiques, Conseiller aux Décideurs Locaux COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES GALLY-MAULDRE ET COMMUNAUTÉ URBAINE GRAND PARIS SEINE ET OISE EST, reçoit
pouvoir de signer tous documents relatifs aux affaires de son secteur et reçoit pouvoir de remplacer dans
leurs attributions chacun des Conseillers aux Décideurs Locaux en fonction.

- M. Nicolas TOUZE, inspecteur des Finances publiques reçoit pouvoir de signer tous documents relatifs au
fonctionnement courant de son service.

-  Mmes  Karine  BERNADET,  Anne  LE  LONS,  et  Isabelle  STIENNE,  inspectrices  des  Finances publiques,
reçoivent pouvoir de signer tous documents relatifs au fonctionnement courant de leur secteur respectif.

- M.Cyrille CULO, contrôleur principal des Finances publiques, est autorisé à signer les documents relatifs
aux expertises juridiques.

-  M.  Arnaud  GILBERT,  inspecteur  divisionnaire  des  Finances publiques,  reçoit  pouvoir  de  signer  tous
documents relatifs au fonctionnement courant de son service et reçoit pouvoir de remplacer dans leurs
attributions chacun des responsables de services en fonction au sein de la division.

- Mmes Sophie LORGEOUX, inspectrice des Finances publiques, reçoit pouvoir de signer tous documents
relatifs au fonctionnement courant de son service.

Mme Vassanthy VASSANTHY, contrôleuse principale des Finances publiques, reçoit pouvoir de signer les
documents relatifs au fonctionnement de son secteur, dans les limites établies.

- Mme Bérangère BAUDOUIN, inspectrice des Finances publiques, reçoit pouvoir de signer tous documents
relatifs au fonctionnement courant de son service.

- M. Loïc GUERRINI, contrôleur principal des  Finances publiques, est autorisé à signer, en l’absence de
Mme Bérangère BAUDOUIN, les documents de son secteur, dans les limites établies.

-  Mme Béatrice SIMON, administratrice des  Finances publiques adjointe, reçoit pouvoir de signer tous
documents  relatifs  aux  affaires  de  sa  division  et  reçoit  pouvoir  de  remplacer  dans  leurs  attributions
chacun des responsables de division en fonction au pôle de gestion publique de la DDFiP des Yvelines, à
l'exception des attributions relevant de la division des domaines.
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- Mme Françoise CASTANET-GUYARD, inspectrice des  Finances publiques, reçoit pouvoir de signer tous
documents relatifs aux affaires de son service.

-  M. Jean-Pierre LERONDEAU, contrôleur principal  des Finances publiques,  reçoit pouvoir de signer les
documents relatifs au fonctionnement de son secteur, dans les limites établies.

-  Mme Anita CHEVALLIER,  contrôleuse principale des Finances publiques,  reçoit pouvoir  de signer les
documents relatifs au fonctionnement de son secteur, dans les limites établies.

- Mme Laetitia PERESSE, inspectrice divisionnaire des  Finances publiques,  reçoit pouvoir de signer tous
documents relatifs aux affaires de son service. Elle reçoit également pouvoir de me représenter dans les
différentes commissions. Elle reçoit également pouvoir de remplacer dans leurs attributions, chacun des
responsables de son service et, en cas d'absence, Mme Béatrice SIMON.

- Mme Corine DARIES, inspectrice des Finances publiques, reçoit pouvoir de signer tous documents relatifs
au fonctionnement courant de son secteur. En cas d’absence, elle reçoit pouvoir de remplacer dans ses
attributions Mme Sandrine BLANCHARD.

-  Mme  Sandrine  BLANCHARD,  inspectrice  des  Finances publiques,  reçoit  pouvoir  de  signer  tous
documents relatifs au fonctionnement courant de son secteur. En cas d’absence, elle reçoit pouvoir de
remplacer dans ses attributions Mme Corine DARIES.

- Mme Isabelle CHAUCHEPRAT, contrôleuse principale des Finances publiques, reçoit pouvoir de signer les
documents  relatifs au fonctionnement de son secteur, dans les limites établies.

-  M.  Renan  FARGE-LE  BOURSICAUD,  contrôleur  des  Finances  publiques,  reçoit  pouvoir  de  signer  les
documents relatifs au fonctionnement de son secteur, dans les limites établies.

-  M.  Eric  DAL  BUONO,  Administrateur des  Finances publiques  adjoint,  reçoit  pouvoir  de  signer  tous
documents  relatifs  aux  affaires  de  sa  division  et  reçoit  pouvoir  de  remplacer  dans  leurs  attributions
chacun des responsables de division en fonction au pôle de gestion publique de la DDFiP des Yvelines, à
l'exception des attributions relevant de la division des domaines.

- Mme Line SAINT VAL, inspectrice divisionnaire des Finances publiques,  reçoit pouvoir de signer tous
documents relatifs au fonctionnement courant de sa division.

- Mme Marie SAUVET, inspectrice des Finances publiques, reçoit pouvoir de signer tous documents relatifs
au fonctionnement courant de son service.

- Mme Leïla PIERRE-CHARLES-FELIX et M. Abel NEAU, contrôleurs des Finances publiques, sont autorisés à
signer, en l’absence de Mme Marie SAUVET, les documents relatifs au fonctionnement de son service,
dans les limites établies.

- M. Hervé BABIARSKI et Mme Christiane ARHOUL, inspecteurs des finances publiques, reçoivent pouvoir
de signer tous documents relatifs au fonctionnement courant de leur service, dans les limites établies.

-  M.  Florian  GARRIGOS,  inspecteur  des  finances  publiques,  reçoit  pouvoir  de  signer  tous  documents
relatifs au fonctionnement courant de son service.

- Mme Véronique BENOIT, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, reçoit pouvoir de signer tous
documents  relatifs  aux  affaires  de  sa  division  et  reçoit  pouvoir  de  remplacer  dans  leurs  attributions
chacun des responsables de division en fonction au pôle de gestion publique de la DDFiP des Yvelines, à
l'exception des attributions relevant de la division des domaines.
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-  M. Alexandre CLARENC inspecteur des  Finances publiques,  reçoit pouvoir de signer tous documents
relatifs aux affaires de sa division.

- Mme Hani LEMAIRE, contrôleuse des Finances publiques, est autorisée à signer les documents relatifs au
fonctionnement de son service, dans les limites établies.

- M. Bertrand CHARPENTIER, inspecteur principal des  Finances publiques,  reçoit pouvoir de signer tous
documents  relatifs  aux  affaires  de  sa  division  et  reçoit  pouvoir  de  remplacer  dans  leurs  attributions
chacun des responsables de division en fonction au pôle de gestion publique de la DDFiP des Yvelines.

Article 2 : La décision n°78-2021-06-21-00006 du 21 juin 2021 est abrogée.

A Versailles, le  1er septembre 2021

L’Administrateur Général des Finances publiques, 
Directeur Départemental des Finances publiques des Yvelines,

Denis DAHAN
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